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Ateliers groupes communaux  
(Phase 2 – Mars - Avril 2019) 

Audenge 
3 juin 2019 

 

 

 

Compte Rendu – Groupe Communal Audenge : Lundi 3 juin 2019 

 
1. Contexte et objectif de la réunion 

• Contexte de la réunion : Troisième session du Groupe Communal d’Audenge, organisée dans le 

cadre de la concertation continue sur le Projet de Déplacements Durables du Nord Bassin 

d’Arcachon (PDDNB) 

• Date, heure, lieu : Lundi 3 juin 2019, 18h à 20h, Salle de réunion Villa Isabelle, Audenge 

• Objectifs : 

• Poursuivre le travail initié lors des deux premières sessions (février et mars) avec le 

groupe communal d’Audenge 

• Mener une réflexion sur le système global des mobilités (transports en commun, 

mobilités actives, intermodalité, voiture, covoiturage) : 

- En s’appuyant en premier lieu sur l’expertise d’usage des participants en termes de 

mobilités (description de divers types de déplacements usuels : origine-destination, 

motifs de déplacement, modes utilisés, difficultés rencontrées) 

- Afin de s’interroger collectivement, par la suite, sur les solutions de mobilités 

existantes ou à mettre en œuvre qui permettraient de faire évoluer les habitudes de 

déplacement et diminuer notamment l’utilisation de la voiture individuelle 

• Modalités d’encadrement de la réunion : 

• Réunion animée par Lucile MOAL et Julie JAFFRE de Neorama, assistant à maitrise 

d’ouvrage du Département de la Gironde 

• Présence de l’équipe projet : Alain LEDUC, Chef de projet PDDNB, Clémence Ollivier, et 

Laëtitia SAULNIER du Département de la Gironde.  

 

2. Participants 

8 personnes ont signé la liste d’émargement : 

 

A - Maitres d'ouvrages 

o LE YONDRE Nathalie, Maire, Mairie de la commune d’Audenge 

o FINOTTO Cécile, Directrice Générale des Services, Mairie d’Audenge 

o NAULEAU Alexia, Directrice Urbanisme Aménagement et développement durable, Mairie 

d’Audenge 

B - Milieux forestiers 

o DECIS André, président de l’Association de Chasse, représentant des propriétaires fonciers 

C – Propriétaires fonciers, quartiers proches, … 

o  

D – Riverains et usagers de la RD3 

o JOURDAIN Patricia, habitante de Lubec 

o MAGRI Stéphane, habitant de Lubec 

o PEIGNEY Philippe, habitant de Bas Vallon 
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E – Acteurs économiques 

o  

F – Secours sécurité 

o LAFOURCADE Charles, SDIS 33 

G – Associations locales 

o PAPON Florian, Bétey Environnement 

o MELLET Joël, SEPANSO 

 
3. Déroulé de la réunion 

L’atelier s’est déroulé selon les 2 phases suivantes : 

 

3.1 Présentation introductive 

La séance a été introduite par Nathalie Le Yondre, Maire de la commune d’Audenge, qui a remercié les 

participants de leur présence pour le troisième atelier du groupe communal. 

 

M. MELLET a remis à Mme Le Maire et M. LEDUC un extrait (pages 4 à 7) de la plaquette « Le bassin sans 

ma voiture » élaborée par le SIBA. Cette plaquette est annexée au présent compte-rendu. Son intégralité 

est téléchargeable sur le site « Bassin d’Arcachon » : https://www.bassin-arcachon.com/se-deplacer-sur-

le-bassin/ 

 

Le Département de la Gironde et le cabinet Neorama ont ensuite réalisé une présentation permettant de 

contextualiser l’atelier, de présenter ses objectifs et la méthode de travail appliquée. Cette présentation 

s’est structurée de la manière suivante : 

 

• Introduction d’Alain LEDUC : présentation du contexte et de l’objectif général de l’atelier 

• Rappel sur les parts modales de déplacements à l’échelle de la COBAN (données tirées de 

l’enquête 2018) par Clémence OLLIVIER 

• Présentation des objectifs spécifiques de l’atelier, de la méthode de travail en groupe et des 

supports mobilisés par Lucile MOAL 

Note. L’intégralité de la présentation introductive du Conseil Départemental de la Gironde et du cabinet 

Neorama est disponible sur la page internet du Département : https://www.gironde.fr/grands-

projets/projet-de-deplacements-durables-du-nord-bassin 

 

M. MELLET est intervenu à la suite de la présentation de M. LEDUC pour demander si ce temps de travail 

correspondait à une étude des besoins individuels en matière de transports sollicitée depuis le départ 

par son association.  

 

� Alain LEDUC a précisé que les remarques formulées lors de la concertation ont été entendues et 

prises en compte. Les maîtres d’ouvrage ont pris l’engagement de faire évoluer les différents 

supports de la mobilité et travaillent depuis le début de la concertation sur ce sujet.  

M. MELLET a souhaité savoir si les différents maîtres d’ouvrage s’étaient fixés des objectifs précis dans 

le cadre de la loi Mobilités actuellement en débat à l’Assemblée. 

 

� Alain LEDUC a précisé que l’objectif était de tendre vers une moindre utilisation de la voiture 

individuelle et notamment sur la RD3 de diminuer de moitié les déplacements en voiture.  

3.2 Travail en tables rondes - Méthodologie de travail 

o Format de travail : Disposition des participants en table ronde (1 table de travail) 
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o Objectif : Mener une réflexion sur le système global des mobilités (transports en commun, 

mobilités actives, intermodalité, voiture, covoiturage) :  

- En s’appuyant en premier lieu sur l’expertise d’usage des participants en termes de 

mobilités (description de divers types de déplacements usuels : origine-destination, 

motifs de déplacement, modes utilisés, difficultés rencontrées) ; 

- Afin de s’interroger collectivement, par la suite, sur les solutions de mobilités 

existantes ou à mettre en œuvre qui permettraient de faire évoluer les habitudes 

de déplacement et diminuer notamment l’utilisation de la voiture individuelle. 

 

o Méthode de travail : le travail en table ronde s’est structuré en 2 temps : 

- Temps 1 : Chaque participant a décrit un déplacement fréquemment réalisé à l’aide 

d’un questionnaire en précisant : 

� L’origine, la destination et les possibles étapes de ce déplacement 

� Le(s) motif(s) du déplacement 

� Le(s) mode(s) de transport utilisé(s) 

� Les possibles difficultés rencontrées 

L’ensemble des trajets ont été reportés sur plan (2 plans sur table selon la nature du 

déplacement : cartographie centrée sur le nord-bassin et plan illustrant la liaison nord-bassin 

/ métropole bordelaise). 

 

Temps 2 : sur la base des trajets décrits, le groupe de travail s’est interrogé de manière collective sur les 
solutions qui permettraient de faire évoluer les habitudes de déplacement 

4. Compte-rendu du travail en table ronde 

4.1 Description des déplacements de chaque participant 

Les participants ont décrit 6 déplacements que l’équipe Neorama a reporté sur les deux cartographies 

disponibles sur table. Chaque trajet est détaillé au sein du tableau de synthèse ci-dessous. 

 
N° du 

trajet 

Origine - 

Destination 

Motif de 

déplacement 

Modes de 

déplacement 

Difficultés rencontrées lors du 

déplacement 

1 

Lubec – Gare 

de 

Marcheprime 

Déplacement pour 

se rendre sur un 

établissement 

scolaire (lycée à 

Bordeaux) 

 

Voiture personnelle 

et covoiturage avec 

d’autres habitants 

de Lubec concernés 

par ce trajet 

 

La participante signale que son 

adolescent ne peut pas se rendre 

seul à la gare de Marcheprime 

pour se rendre au lycée car il 

n’existe pas de transports en 

commun ni de piste cyclable 

pour réaliser ce trajet. La route 

est par ailleurs dangereuse. 

 

Une solution de transports à la 

demande existe mais n’est pas 

réellement adaptée, manque de 

souplesse (réservation la veille) 

et coûteuse (2€70 le ticket).  

 

 

2 
Audenge – 

Arès/Andernos 

Déplacements 

personnels 
Voiture personnelle 

 

Le participant souligne que ces 

déplacements sont souvent 

difficiles par la RD3. Il choisit 

donc de réaliser un détour : un 

déplacement relativement court 

se transforme en déplacement 
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N° du 

trajet 

Origine - 

Destination 

Motif de 

déplacement 

Modes de 

déplacement 

Difficultés rencontrées lors du 

déplacement 

long notamment en période 

estivale. 

 

3 

Lubec - Saint-

Médard-en-

Jalles 

Déplacements 

domicile-travail 

Covoiturage (Lubec 

– Martignac) et 

trottinette 

électrique 

(Martignac – Saint 

Médard-en-Jalles) 

 

Le participant rencontre des 

difficultés pour sortir du village 

de Lubec et souhaiterait que 

celui-ci soit mieux connecté à la 

gare de Marcheprime. 

 

Le participant souligne 

également sa difficulté à Blagon 

au niveau de l’arrêt du 

Transgironde de traverser la 

voie rapide en piéton pour 

retrouver son mode de 

transport personnel (trottinette 

ou vélos) laissé de l’autre côté de 

la voie. 

 

4 

Audenge – 

Andernos 

(bourg et 

RD3E9) 

Déplacements 

personnels 

Vélo ou transports 

en commun  

 

Le participant précise le fait qu’il 

se rend régulièrement à 

Andernos mais pas forcément 

dans le centre-bourg. S’il reste 

dans le centre-bourg, il peut 

utiliser le transport en commun 

même si les horaires sont peu 

adaptés. Par contre, dès qu’il 

souhaite se rendre le long de la 

RD3E9, il doit nécessairement 

prendre le vélo. 

 

5 
Audenge-

Biganos 

� Consommation 

� Loisirs 
Voiture personnelle 

via la RD3 

 

La participante évoque le fait que 

la voiture est malheureusement 

indispensable pour ce 

déplacement car le réseau de 

transport en commun n’est pas 

efficace. Elle serait prête à 

changer ses habitudes et utiliser 

davantage le vélo pour réaliser 

ce déplacement mais cela reste 

difficile lorsqu’il faut transporter 

les courses. 

 

6 

Audenge 

(Bavallon) - 

Biganos 

Domicile/école Voiture personnelle 

 

Le participant souligne le fait que 

ses enfants ne peuvent se 

rendre sur leur établissement 

scolaire en transports en 

commun (insuffisant en nombre 

et pas à l’heure). La RD3 est 

saturée durant les heures de 

pointe. 
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De manière générale, les participants s’accordent pour dire que le trafic sur la RD3 est souvent difficile 

en période de pointe et durant la période estivale ainsi que lorsqu’il y a des travaux. Le SDIS précise 

également que le transport de victimes n’est pas adapté sur la RD3 du fait de la présence de plusieurs 

ralentisseurs. 
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Support de travail mobilisé en table ronde - Trajets effectués sur le territoire de la COBAN
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Support de travail mobilisé en table ronde – Liaisons COBAN / COBAS / Métropole bordelaise 

 

 

 

4.1 Cas de figure et principaux et pistes de réflexion autour des solutions à mettre en œuvre  

Les trajets décrits par les participants ont permis d’identifier 3 cas de figure principaux en termes de 

déplacements et d’esquisser des pistes de réflexion autour des solutions à mettre en œuvre : 

 

Déplacements type Difficultés rencontrées Pistes de réflexion proposées 

Déplacement Audenge 

(bourg et Lubec) – Gare de 

Marcheprime 

 

• Absence de transport en 

commun de Lubec à la gare de 

Marcheprime et d’Andernos à la 

gare de Marcheprime 

• Absence de piste cyclable 

sécurisée pour rejoindre Lubec à 

la gare de Marcheprime 

 

• Réaliser une piste cyclable entre 

Hougueyra et Lubec (en cours de 

réflexion) 

• Proposer une piste cyclable entre 

Lubec et la gare de Marcheprime 

(privilégier l’installation de la piste le 

long de la D5) 

• Envisager une solution de transport 

en commun du centre d’Audenge 

vers la gare de Marcheprime 

Déplacement intra-COBAN 

(notamment Audenge-

Biganos ou Audenge-

Andernos) 

 

 

• RD3 saturée en heure de pointe 

• Un respect des horaires qui n’est 

pas assuré par les transports en 

commun du fait de l’importante 

circulation sur la RD3 

 

Alléger le flux de circulation sur la RD3 

pour faciliter le déplacement des 

transports en commun actuels 

 

Déplacement au sein des 

 

Absence de pistes cyclables sécurisées 

 

Réfléchir au développement de solutions 
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pénétrantes des 

communes de la COBAN 

et de solutions de transports en 

commun au sein des pénétrantes de 

l’axe RD3  

de rabattement dans les pénétrantes : 

pistes cyclables traversantes, vélos en 

libre-service (test en cours), etc. 

 

 

En complément, les participants soulignent le fait qu’il serait pertinent sur le territoire de la COBAN de 

donner la priorité aux pistes cyclables vis-à-vis de la voiture et notamment de prioriser la 

« vélodyssée » à chaque carrefour avec les routes.  

 

Par ailleurs, ils proposent d’étudier la faisabilité d’un pôle d’échange (intégrant un parking de 

covoiturage) au niveau du carrefour de la Pointe Emile. 

 

Enfin, les participants expriment leur souhait d’échanger avec la COBAN sur les coûts d’une ligne de 

transport en commun. Plusieurs informations ont pu être précisées : 

- Une ligne de transport en commun coûte entre 1, 5 millions et 2 millions par an et le ticket de 

bus ne couvre que 10 à 20% du coût de la ligne, 

- La COBAN a acté 9,5 millions d’investissement sur les pistes cyclables. 

 
1. Annexe – Tableau des parts modales 
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2. Annexe – Extrait plaquette « Le bassin d’Arcachon sans ma voiture » remis par Bétey 

Environnement. 
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